
Communauté
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer,

Le n on. 2025

Monsieur Serge QUETU
Maire de Pernes-lès-Boulogne

Mairie de Pernes-lès-Boulogne
3 rue de la Fontaine
62126 PERNES-LES-BOULOGNE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, 5ec%2 >

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 

’Espace.l’Aménagement Intégré de 1

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H Communauté 
d'agglomérat!

Boulogne-sur-Mer,

www.agglo-boulonnais.fr Le 13 OCT. ZÜZ5

Monsieur Patrick COPPIN
Maire de Pittefaux

Mairie de Pittefaux 
Route de Hesdres 
62126 PITTTEFAUX

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOC»

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H: Communauté 
d'agglomérat

Boulogne-sur-Mer, H

www.agglo-boulonnais.fr Le 13 OCT. 2025

Monsieur Olivier BARBARIN
Maire de Le Portel

Hôtel de ville de Le Portel
51 rue Carnot
62480 LE PORTEL

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire, Cnec

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHO

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer,

Le 13 OCT. ZüZù

Monsieur Raphaël JULES
Maire de Saint-Martin-Boulogne

Hôtel de ville Saint-Martin-Boulogne
313 Route de Saint-Omer
62280 SAINT-MARTIN-BOULOGNE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHO

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire ■

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer,

Le 13 OCT. 2025

Monsieur Jean-Luc DUBAELE 
Maire de Wimereux

Mairie de Wimereux 
1er Place du Roi Albert 
62952 WIMEREUX

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHQIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l'hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


Communauté
d'agglomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 QCI. 2025

Monsieur Antoine LOGIE
Maire de Wimille

Mairie de Wimille
1 bis rue de Lozembrune
62126 WIMILLE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


H Communauté 
d'a^lomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer, 
Le 13 OCT. 2Û25

Monsieur Jean-Michel DEGREMONT
Maire de La Capelle-lès-Boulogne

Mairie de La Capelle-lès-Boulogne 
217 Avenue de la Forêt
62360 LA CAPELLE-LES-BOULOGNE

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Monsieur le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de
l’Aménagement é de l’Espace.

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr


B Communauté 
d'a^Jomération

www.agglo-boulonnais.fr
Boulogne-sur-Mer,

Le 13 OCT. 2025

Madame Brigitte PASSEBOSC 
Maire de Saint-Etienne-au-Mont

Mairie de Saint-Etienne-au-Mont
2012 rue Séné Porion
62360 SAINT-ETIENNE-AU-MONT

Objet : modification n°5 du PLUi
Notre Réf : SC/FS/GD/FD/LD/D250925-03602

Madame le Maire,

Les élus de la Communauté d’agglomération du Boulonnais souhaitent valider une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal afin de l’adapter aux 
enjeux et projets émergents.

Dans ce cadre, je vous prie de bien vouloir trouver, avec le présent courrier, le document 
permettant de prendre connaissance des diverses modifications envisagées. Il vous appartient 
de nous faire connaître vos éventuelles remarques.

A défaut d’un retour de votre part, votre avis sera réputé comme étant favorable.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais en charge 
de l’Attractivité du Territoire et de 
l’Aménagement,Intégré de l’Espace.

Sébastien CHOCHÛIS

PJ : dossier de présentation

Hôtel communautaire /1, boulevard du Bassin Napoléon - B.P. 755 - 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
Téléphone : 03 21 10 36 36 - Télécopie : 03 21 87 48 94 - Site : www.agglo-boulonnais.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Président à l’hôtel communautaire

http://www.agglo-boulonnais.fr
http://www.agglo-boulonnais.fr

